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La traque des loups 

Au XVIIIe et XIXe  siècle, les loups se multiplient de façon 

prodigieuse dans la vallée de Vicdessos. Ils ravagent les 

troupeaux et s’attaquent même aux voyageurs. Le 2 

mars 1696,  le Génatois Jean Salvaing dit « Gabachot » 

âgé de 55 ans décède, suite à la morsure d’un loup 

porteur de la rage. 

Extrait Ouvrage sur ILLIER  par Antoine Mage page 314 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1854, le préfet ordonne à tous les villages de mettre en place des battues pour éradiquer les 

loups. Génat associé aux villages de Niaux, Alliat et Lapège organise une battue le 30 avril 1854.  

 

 

En 1892, le loup est encore présent sur Génat. 

                

Au XXe siècle, le loup disparaît 

des Pyrénées. 
1892 : La Dépêche du 31 janvier 
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Retranscription  

Préfecture de l’Ariège                                                                                                                       Foix, le 24 avril 1854 

 

Monsieur le Commissaire 

Je m’empresse de répondre à votre lettre du 22 de ce mois et de vous faire connaître que je vous autorise à 

vous concerter avec les maires des communes de votre canton et à prendre toutes les mesures pour 

organiser les battues qui seraient jugées nécessaires pour la prompte destruction des loups. 

Je confie à votre zèle à votre prudence le soin de veiller à ce qu’il n’arrive aucun accident fâcheux. 

Concertez-vous, également avec le garde des forêts, le commandant de la brigade de gendarmerie et les 

principaux de votre canton. 

Il sera bien : 

1- que vous désignez à l’avance le nombre de chasseurs et de braqueurs qui devront participer aux 

battues 

2- que vous déterminiez aussi le jour, l’heure et le lieu du rassemblement 

3- que les gardes des forêts, les gardes champêtres la gendarmerie soient appelés à prendre part aux 

battues. 

D’après les règlements en vigueur les braqueurs pourraient être requis par un arrêté de l’autorité supérieure 

mais l’expérience a démontré qu’il vaut mieux n’employer que ceux qui se présentent volontairement. 

N’oubliez pas, après chaque battue, de m’adresser un rapport pour m’en faire connaître les résultats. 

Recevez, Monsieur le commissaire, l’assurance de ma considération distinguée 
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Retranscription  

 Chasse aux loups autorisée par le Préfet de l’Ariège 

La première battue aura lieu le dimanche prochain 30 avril 1854. M le commissaire de 

police cantonal chargé par M le Préfet d’organiser la battue donne les ordres ci-dessous. 

M. les maires de Génat, Aliat, Lapège et Niaux devront désigner chacun dans leurs communes le plus 

grand nombre de traqueurs possible. Il importe que ce soient tous des hommes raisonnables. Ils 

devront être munis de clochettes, cornes et autres instruments bruyants. Ils amèneront tous les 

chiens du parc qu’ils auront ; ces chiens devront être menés en laisse et ne devront être lâchés qu’au 

signal donné par les gardes. Il est défendu de mener les chiens de chasse et autres que ceux désignés 

ci-dessus. Les gardes champêtres et forestiers auront la direction des traqueurs. Ceux-ci devront 

leur obéir sans observation. La battue commencera au-dessus du village d’Aliat en remontant vers 

la Rive del Col. Les traqueurs de Lapège devront passer sur le haut du Débes d’Aliat et attendront 

pour entrer dans le bois que ceux des autres trois communes soient arrivées à leur hauteur. Le lieu 

de rendez-vous des traqueurs de Génat, Aliat1 et Niaux est fixé au- dessus du village d’Aliat. La battue 

commencera à 6 heure du matin. L’entrée des traqueurs dans le bois sera annoncée par une fanfare 

et deux coups de feu tirés simultanément ; la battue commencera au-dessus du village d’Aliat en 

remontant vers la Rive del Col. 

Les chasseurs armés des quatre communes désignées devront se rendre au lieu appelé Rive del Col. 

Une personne désignée en avance sera chargée de désigner les postes qu’ils devront occuper. 

Les chasseurs devront garnir les postes avec le plus d’intelligence possible. Ils devront se cacher s’il 

se peut et observer un rigoureux silence. J’appelle toute leur attention sur la prudence qui doivent 

mettre à lâcher leur coup de feu, éviter surtout de tirer dans la direction des traqueurs. Ils devront 

être admis comme chasseurs armés que les hommes reconnus comme capables. Messieurs les 

maires ne devront point permettre aux autres de prendre des armes. Il est expressément défendu 

de tirer aux lièvres, perdrix et à tout le menu gibier, les bêtes fauves seulement devront être 

poursuivies. Les chasseurs devront former un cordon sur le haut de la montagne à partir de la Rive 

del Col, chemin d’Aulus2 et les hauteurs qui dominent Gourbit. Ils devront partir de bonne heure 

pour être rendus au moins à 6 heure à leur poste. 

 

Le Commissaire de Police 

 

                                                           
1 ALIAT s’est longtemps écrit avec un  seul  L.  
2 Chemin d’Aulus. Adelin Moulis indique que ce chemin conduisait aux mines d’argent d’Argentières en dessous du col d’Agnes 
en direction d’Aulus. 


